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NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SÉANCE : 15 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Frank DI GENNARO 

 

PRESENTS :   Mmes Dominique CABROL, Fabienne BARRIS, Fabienne DECORET, Jeanne GERONDEAU, MM 

Stéphane GUSMEROLI, Olivier JEANTET, Franck DI GENNARO, Pascal BERTRAND, Maurice GONNARD, Rudi 

LECAT, Christian MAFFRE, Jean-Paul PLAISANTIN. 

 

ABSENTS EXCUSÉS ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Marion BONNERAT à Stéphane GUSMEROLI 

 

ABSENTS : Fleur LITRE, Margaux SOYEUX 

 

Début du Conseil à 20H30 

 

Le maire fait part au conseil municipal de la démission de Mme Dominique CAEL de ses fonctions de conseillère 

municipale à compter du 2 avril 2018. Selon l’article L. 270 du code électoral, Mme margaux SOYEUX, suivante 

sur la liste, la remplace. 

Le conseil municipal prend acte. 

 
1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 5 mars 2018 

Le procès-verbal du conseil municipal du 5 mars 2018 est approuvé 

  

Votants : 13   résultat du vote : Unanimité 

 

 

2. Mise en vente du terrain de l’ancienne gare du télébenne situé aux Essarts 

Le conseil municipal  décide la mise en vente du terrain situé aux ESSATS (parcelle AC291) dans le but d’un projet touristique. 

 

Votants : 13   résultat du vote : Unanimité 

 

 

3. Finances 

 

3.1 Budget principal 

 
a. Approbation du compte administratif  2017 et affectation du résultat de fonctionnement 

 Section fonctionnement Section Investissement 

Dépenses 1 728 826.63 359 085.56 

Recettes 2 265 140.41 426 652.46 

Résultat de clôture de l’exercice 535 313.78        

Solde des restes à réaliser dépenses  10 364.71 

Solde des restes à réaliser recettes  49 055.00 

Résultat 2016 reporté - 5 468.61 - 363 150.75 

Résultat cumulé 529 845.17 - 256 893 56 

 

Or de la présence du Maire, le conseil municipal approuve le compte administratif  du budget principal 2017. 

 

Votants : 12  Résultat du vote : Unanimité 

 

Le conseil municipal valide l’affectation de résultat de fonctionnement 2017  présentée soit :    

Affectation en investissement : 256 893.56€ 

Excédent reporté en fonctionnement : 272 951.61€ 

 

     Votants : 13  Résultat du vote :   Unanimité 
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b. Approbation du compte de gestion de la trésorerie 

Le conseil municipal constate que le compte de gestion 2017 dressé par la trésorerie n’appelle ni observation ni réserve. 

 

Votants : 13  Résultat du vote :   Unanimité 

 

c. Vote du Budget prévisionnel 2018 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 1 934 828.00 € 1 934 828.00 € 

Section d'investissement   596 818.00 €   596 818.00 € 

TOTAL 2 531 646.00 € 2 531 646.00 € 

 

 
Votants : 13  Résultat du vote :     Unanimité 

 

d. Vote des taux d’imposition 2018 (idem taux 2017) 

 

o Taxe d’habitation = 21.28 % 

o Foncier bâti = 32.82 % 

o Foncier non bâti = 109.81 % 

 

Votants : 13  Résultat du vote :     Unanimité 

 

3.2 Budget annexe eau et assainissement 
a. Approbation du compte administratif  2017 et affectation du résultat de fonctionnement 

 

 Section fonctionnement Section Investissement 

Dépenses 148 033.76 75 284.93 

Recettes 162 376.12 104 451.74 

Résultat de clôture de l’exercice                                   14 342. 36  

Solde des restes à réaliser    

Résultat 2016 reporté - 8 976.12 65 101.37 

Résultat cumulé 5 366.24 94 268.18 

 

Or de la présence du Maire, le conseil municipal approuve le compte administratif  du budget eau et assainissement 2017. 

 

Votants : 12  Résultat du vote :     Unanimité 

 

Le conseil municipal valide l’affectation de résultat de fonctionnement 2017 présentée : 

Excédent reporté en fonctionnement : 5 366.24 € 

 

Votants : 13  Résultat du vote :   Unanimité 

 

 

b. Approbation du compte de gestion de la trésorerie 

Le conseil municipal constate que le compte de gestion 2017 dressé par la trésorerie n’appelle ni observation ni réserve. 

 

Votants : 13  Résultat du vote :     Unanimité 

 

 

c. Vote du Budget prévisionnel 2018 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement  143 370.00  143 370.00 

Section d'investissement  200 253.00  200 253.00 

TOTAL  343 623.00  343 623.00 

 

Votants : 13  Résultat du vote :     Unanimité 

 

2.3 Budget annexe de la forêt 
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a. Approbation du compte administratif  2017 et affectation du résultat de fonctionnement 

 

 Section fonctionnement Section Investissement 

Dépenses 50 748.90 2 709.76 

Recettes 74 208.91 8 798.78 

Résultat de clôture de l’exercice 23 460.01  

Solde des restes à réaliser   0 

Résultat 2016  reporté 14 925.21 - 20 598.78 

Résultat cumulé 38 385.22 - 14 509.76 

 

Après en avoir délibéré hors de la présence du Maire, le conseil Municipal approuve les comptes administratifs 2017 du 

budget forêt. 

 

Votants : 12  Résultat du vote :     Unanimité 

 

 

Le conseil municipal valide l’affectation de résultat de fonctionnement 2017 présentée : 

Affectation en investissement : 14 509.76 € 

Excédent reporté en fonctionnement : 23 875.46 € 

 

Votants : 13  Résultat du vote :   Unanimité 

 

 

b. Approbation du compte de gestion de la trésorerie 

Le conseil municipal constate que le compte de gestion 2017 dressé par la trésorerie n’appelle ni observation ni réserve. 

 

Votants : 13  Résultat du vote :     Unanimité 

 

c. Vote du Budget primitif  2018 

 

 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement  116 454.00 116 454.00 

Section d'investissement 62 510.00  62 510.00 

TOTAL  178 964.00   178 964.00 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal approuve le budget primitif 2018 du budget annexe de la forêt. 

 

Votants : 13  Résultat du vote :     Unanimité 

 

 

 

La séance est levée à 22H40 


